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ANNEXE 2 :  FICHE SIGNALETIQUE DE L’ETABLISSEMENT 

 

 

STATUT ETABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 

Objet statutaire : Loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développe-
ment des territoires ruraux, notamment son article 230 ; dé-
cret n°2005-703 du 24 juin 2005 relatif au Domaine national 
de Chambord et décret n°2018-432 du 1er juin 2018 relatif 
au Domaine national de Chambord qui acte le transfert de 
gestion du Grand parc de Rambouillet. 
 
L’EPIC est placé sous la triple tutelle des ministères chargés 
de l’agriculture, de la culture et de l’environnement. 
Il a pour missions de : 
1° Conserver, inventorier, protéger, enrichir, mettre en va-
leur et présenter au public le domaine ; 
2° Assurer l’accueil du public le plus large, contribuer à la 
connaissance des biens immobiliers et à celle de leurs col-
lections, concevoir et mettre en œuvre des actions d’éduca-
tion visant à l’égal accès de tous à la culture ; 
3° Contribuer à l’enrichissement des collections nationales ; 
4° Assurer l’étude scientifique du domaine ; 
5° Administrer le domaine forestier de l’Etat qui est mis à sa 
disposition, avec un objectif de développement durable ; 
6° Assurer la gestion cynégétique dans le souci des équi-
libres sylvo-cynégétiques et de la préservation de la biodi-
versité ; 
7° Participer à l’effort national et international de préserva-
tion du patrimoine architectural et monumental, de la forêt 
et de la faune sauvage. 

Budget : Le budget 2022 en euros :  
Recettes = 27 578 479 
Dépenses= 29 844 881 
Budget initial 2023 en euros : 
Recettes = 26 980 650 
Dépenses = 32 615 398 

Date de création : 23 février 2005 

Président du Conseil d’administration : Augustin de Romanet 

Président du Conseil scientifique : François Patriat 

Directrice/Directeur : Jean d’Haussonville de 2010 au 1er janvier 2023 
Pierre Dubreuil depuis le 16 janvier 2023 

Effectif décembre 2022 
Effectif prévu BI 2023 

249 ETPT hors externalisation et intérim 
258 ETPT 

 



ANNEXE 3 :   LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

MINISTERE DE LA CULTURE 

Cabinet de la ministre de la culture 

M. Laurent Barrenechea, conseiller auprès de la ministre en charge du patrimoine et de 
l’architecture 

Direction générale du patrimoine et de l’architecture  

M. Jean-François Hebert, directeur général du patrimoine et de l’architecture 

M. Ludovic Abiven, sous-directeur affaires financières et générales 

Mme Isabelle Chave, sous-directrice des monuments historiques et des sites patrimoniaux 

Mme Kitni Delaigue, bureau de la conservation 

Inspection générale des monuments historiques 

Mme Marie-Anne Sire, inspectrice générale 

M. Pierre-Antoine Gatier, architecte en chef des monuments historiques, inspecteur général 
des monuments historiques 

Architecte en chef en charge du Domaine 

M. François Chatillon, architecte en chef des monuments historiques 

 
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

Cabinet du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
M. Marc Papinutti, directeur de cabinet 
Cabinet de la secrétaire d’État chargée de l’Écologie 
Amélie Coantic, directrice de cabinet 

Direction eau et biodiversité  

M. Olivier Debaere, adjoint au sous-directeur eau et biodiversité 

Direction habitat, urbanisme et paysages  

M. Patrick Brie, adjoint au sous-directeur de la qualité du cadre de vie  

Mme Hélène Kerisit, adjointe à la cheffe du bureau des sites et espaces protégés 

Mme Eléa Wermelinger, cheffe du bureau des sites et espaces protégés 

 
INSPECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DU-
RABLE 

M. Louis Hubert, membre, ancien commissaire à l’aménagement du DNC 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE 

Ministre  

M. Marc Fesneau  

Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises 

M. Sylvain Reallon, sous-directeur des filières forêt-bois, cheval et bioéconomie 



M. Nicolas Gougain, adjt chef de bureau opérateurs forestiers (tutelle ONF, CNPF, DNC) 

Mme Claire Maurice, chargée de de mission  
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES, DE LA SOUVERAINETE INDUS-
TRIELLE ET NUMERIQUE 

M. Jean-Noël Pineau, agent comptable 

M. Francis Amand, contrôleur budgétaire et comptable ministériel 

 

 
CONSEIL GENERAL DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DES ESPACES 
RURAUX 

Mme Emmanuel Bour-Poitrinal, présidente de la section forêt eau territoires 

M. Michel Reffay, membre  
 

DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD 

Direction générale 

M. Jean d’Haussonville, directeur général 

M. Frédéric Bouilleux, directeur général adjoint, directeur des publics 

Directions 

Mme Valérie Borione, secrétaire générale 

M. Etienne Guillaumat, directeur de la chasse et de la forêt 

M. Yannick Mercoyol, directeur du patrimoine et de la programmation culturelle 

Mme Cécilie de Saint-Venant, directrice de la communication, de la marque et du 

Mécénat 

M. Guillaume Trouvé, directeur du patrimoine et jardins 

M. Frédéric Villerot, directeur du développement touristique 

Personnel du Domaine national de Chambord 

Mme Virginie Berdal, chargée de recherches 

Mme Sophie Boisseau, responsable QSE 

M. Maxime Castello, chef de service de la maîtrise d’ouvrage 

M. Pierre Charpentier, chef de service des visites en forêt 

M. Alain Coindard, chef du service des publics 

Mme Christine Cousin, chargée des achats publics 

M. Enguerran Deleusse, technicien forestier  

Nicolas Bon, chef de service de la gestion forestière et cynégétique  

M. Franck Joly, régisseur des recettes 

Mme Nadine Londais, cheffe du service administratif et financier 



Mme Marie-Isabelle Manubens, cheffe de service des ressources humaines 

M. Alexandre Leboutet, responsable des réseaux sociaux 

Mme Corine Popineau, chargée de contrôle de gestion et de contrôle interne 

M. Laurent Tréfoux, chef de service informatique 

Mme Valérie Valibus, cheffe de service de la sécurité et de la sûreté 

Comité social et économique 

L’ensemble des membres  

Syndicats  

L’ensemble des représentants  

 
DOMAINE NATIONAL DE RAMBOUILLET 

Domaine national de Chambord - Parc de Rambouillet 

M. Pierre Rivière, chef d’équipe 

M. Xavier Beuzard 

M. Alain Bongibault 

Bergerie nationale 

Mme Elisabeth Lescoat, directrice 

M. Raphael Baratin, secrétaire général 

M. Vincent Daniel, chargé de mission auprès de la direction 

M. Gerald Roseau, responsable de l’exploitation agricole 

 
SERVICE DECONCENTRES DE L’ETAT 

Préfecture de région Centre-Val-de-Loire 

Mme Régine Enström, préfète de région Centre–Val-de-Loire 

Mme Florence Gouache, secrétaire générale des affaires régionales 

Préfecture de département du Loir-et-Cher 

M. François Pesneau, préfet du Loir-et-Cher ; 

M. Nicolas Hauptmann, secrétaire général 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

M. Franck Lellu, chef d’unité 

Direction régionale des affaires culturelles 

Mme Laetitia de Monicault, directrice régionale adjointe des affaires culturelles 

Mme Adrienne Barthélémy, architecte des bâtiments de France, cheffe de l’unité 
départementale de l’architecture et du patrimoine 

Mme Anne Embs, conservatrice régionale des monuments historiques 

Mme Hélène Lebedel-Carbonel, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques  



Mme Brigitte Plancheneau, conseillère pour l’action culturelle et territoriale, coordinatrice du 
pôle publics et territoires 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Mme Virgine Jorissen, directrice 

M. Frédéric Michel, directeur adjoint 

M. Nicolas Fradin, chef du Service régional de l’alimentation 

M. Jean-François Hautecœur, chef du service forêt-bois 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations  

M. Daniel Ramelet, directeur 

M. Frédéric Debailly, inspecteur vétérinaire sécurité sanitaire des aliments  

 
COLLECTIVITES LOCALES  

Mairie de Chambord 

M. André Joly, maire de Chambord 

Communauté de communes du Grand Chambord 

M. Gilles Clément, président 

M. Pascal Pareau, directeur général des services 

Communauté d’agglomération « Agglopolys »de Blois 

M. Christophe Degruelle, président 

Département du Loir-et-Cher 

Mme Tania André, vice-présidente 

Région Centre-Val-de-Loire 

Mme Karine Gloanec, conseillère régionale 

Mairie de Rambouillet 

Mme Véronique Matillon, maire (et membre du CA du DNC) 

Mme Leïla Ly-Youssef, adjointe au maire de Rambouillet 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD 

M. Augustin de Romanet, président du Conseil d’administration, président directeur général 
d’Aéroports de Paris 

M. Pierre Charon, sénateur, ancien président du Conseil d’administration 

M. Guillaume Garot, député, ancien président du Conseil d’administration 

M. Gérard Larcher, président du Sénat, ancien président du Conseil d’administration 

 
CONSEIL D’ORIENTATION 

M. François Patriat, sénateur, président du Conseil d’orientation 



 
SECTEUR ASSOCIATIF 

Association des amis de Chambord 

M. Claude Bartolone, président 

France Nature Environnement 

M. Jean-David Abel, administrateur, pilote réseau biodiversité 

M. Patrice Hirbec, administrateur, pilote réseau forêt  

M. Jean-Louis Pratz, commission régionale forêt bois - FNE Centre-Val-de-Loire 

M. Alain Persuy, forestier, membre du directoire forêt, administrateur FNE Nouvelle-Aquitaine 

 
SECTEUR ECONOMIQUE 

Hôtel Relais de Chambord 

M. Frédéric Jousset, exploitant du Relais de Chambord 

 
ORGANISMES PUBLICS NATIONAUX 

Office français de la biodiversité 

M. Pierre Dubreuil, président 

Office national des forêts 

M. Olivier Rousset, directeur général adjoint 

M. Christophe Poupat, directeur de l’agence Val-de-Loire ; délégué régional 

Mme Joanna Perthuisot, directrice territoires Centre Ouest Aquitaine 

Centre national de la propriété forestière 

M. Roland de Lary, directeur général 

Centre des monuments nationaux 

M. Philippe Belaval, président 

M. Edouard de Lumley, directeur du développement culturel et des publics 

Mme Valérie Senghor, directrice de la stratégie 

Mme Abla Benmihoud-Faucher, directrice de la mission stratégie prospective et numérique 

Ecole nationale supérieure de paysage - Versailles / Potager du Roi  

M. Antoine Jacobsohn, adjoint à la directrice de l’Ecole supérieure du paysage 

M. François-Xavier Delbouis, jardinier en chef du potager du roi 



ANNEXE 4 :   GLOSSAIRE 

TERMES DÉFINITIONS 

BN Bergerie nationale 

CA Conseil d’administration 

CBCM Contrôleur budgétaire et comptable ministériel 

CDD Contrat à durée déterminée 

CEZ Centre d’enseignement zootechnique 

CGAAER Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux 

CNN Centre des monuments nationaux 

CO Conseil d’orientation 

CODIR Comité de direction 

CPER Contrat de plan Etat-Région 

CSE Comité social économique 

DGFIP Direction générale des finances publiques 

DNC Domaine national de Chambord 

DOCOB Document d’objectifs 

DRAAF Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

DRAC Direction régionale des affaires culturelles 

DREAL Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

DSI Direction des systèmes d’information 

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale 

EPIC Etablissement public industriel et commercial 

ETPT Equivalent temps plein travaillé 

GBCP Gestion budgétaire et comptable publique 

GEPEC Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

GS Grand Site 

IGAC Inspection générale des affaires culturelles 

IGEDD Inspection générale de l’environnement et du développement durable 

INRAe Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environ-
nement 



IUCN Union internationale pour la conservation de la nature 

MASA Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

MC Ministère de la culture 

MTE Ministère de la transition écologique 

OFB Office français de la biodiversité 

OGS Opération grand site 

ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 

ONF Office national des forêts 

PPA Peste porcine africaine 

QSE Qualité sécurité environnement 

QVT Qualité de vie au travail 

RH Ressources humaines 

RNCFS Réserve nationale de chasse et de faune sauvage 

RPS Risques psycho-sociaux 

SAF Service administratif et financier 

ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS Zone de protection spéciale 

ZSC Zone spéciale de conservation 

 



ANNEXE 5 :   LOI - ARTICLE 230 - LOI N° 2005-157 DU 23 FEVRIER 2005 

Chambord-article 230 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 

Il est créé un établissement public national à caractère industriel et commercial placé sous la 
haute protection du Président de la République et sous la tutelle de l'Etat dénommé "Domaine 
national de Chambord". 

Cet établissement a pour mission de préserver, gérer, mettre en valeur et assurer le 
rayonnement national et international des biens constitutifs du domaine national de Chambord. 
A ce titre, il est notamment chargé de : 

1° Conserver, restaurer, présenter au public et animer le château et ses dépendances bâties et 
non bâties ; 

2° Gérer, dans le respect des principes mentionnés à l'article L. 1er du code forestier, la forêt et 
les milieux associés, en apportant une attention particulière à la conservation des habitats 
naturels ; 

3° Gérer les activités cynégétiques et la faune sauvage du domaine national de Chambord ; 

4° Gérer l'ensemble des biens appartenant à l'Etat, définis par arrêté des ministres chargés de 
la culture, du budget, de la chasse et de la forêt, situés sur le territoire de Chambord et des 
communes limitrophes ; 

5° Veiller, sur le domaine national de Chambord, au respect de la réglementation relative à la 
chasse, à la pêche et aux sites prévue par le code de l'environnement. A cet effet, ses agents 
peuvent être commissionnés et assermentés en application des dispositions des articles L. 428-
20 et L. 437-1 du code de l'environnement. Il peut également bénéficier du concours de 
fonctionnaires relevant des articles 22 et 28 du code de procédure pénale, commissionnés et 
assermentés pour constater les infractions en matière forestière, de chasse ou de pêche, 
détachés ou mis à sa disposition. 

II. - L'établissement public est administré par un conseil d'administration et dirigé par un 
directeur général, commissaire du domaine national de Chambord. 

Le conseil d'administration est composé de représentants de l'Etat et des collectivités 
territoriales intéressées, de représentants des établissements publics nationaux compétents 
dans les domaines d'activité de l'établissement, de personnalités qualifiées et de représentants 
élus du personnel. 

Le président du conseil d'administration et le directeur général sont nommés par décret. 

Les ressources de l'établissement sont constituées par des subventions de l'Etat, des 
collectivités territoriales et de tout organisme public ou privé, des droits d'entrée, des 
redevances pour services rendus, le produit des ventes, des locations et des conventions ainsi 
que par des emprunts, dons et legs et recettes diverses. 

III. - Les biens constitutifs du domaine national de Chambord sont remis en dotation à 
l'établissement public. Les affectations et les attributions à titre de dotation sont effectuées à 
titre gratuit. 

Les voies du domaine national de Chambord ouvertes à la circulation publique à la date d'entrée 
en vigueur du décret prévu au VIII du présent article sont également remises en dotation à 
l'établissement public à titre gratuit. Le directeur général de l'établissement public exerce les 
pouvoirs de police afférents à leur gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ces 
voies, sous réserve des pouvoirs dévolus au maire de la commune de Chambord sur les voies 
de communication situées à l'intérieur de l'agglomération en application de l'article L. 2213-1 du 
code général des collectivités territoriales. 

L'établissement public gère la forêt conformément au document d'aménagement prévu à l'article 
L. 133-1 du code forestier.  

 



ANNEXE 6 :   DECRET MODIFIE  

Décret n°2005-703 du 24 juin 2005 modifié 
relatif au Domaine national de Chambord 

Dernière mise à jour des données de ce texte : 06 août 2022 - NOR : MCCX0500075D 

 
 
• Chapitre Ier : Dispositions générales. (Articles 1 à 5) 

• Chapitre II : Organisation administrative. (Articles 6 à 18) 

• Chapitre III : Régime financier. (Articles 19 à 25) 
• Chapitre IV : Dispositions diverses et transitoires. (Articles 26 à 36) 
 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'agriculture et de la pêche, du ministre de la culture 
et de la communication et de la ministre de l'écologie et du développement durable, 

Vu (…/…) 

Chapitre Ier : Dispositions générales. (Articles 1 à 5) 

Article 1 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 3 

Le Domaine national de Chambord, créé par l'article 230 de la loi du 23 février 2005 susvisée, est 
un établissement public national à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle des 
ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement. 

Son siège est situé à Chambord. 

En application de l'article L. 621-41 du code du patrimoine, il est chargé de la gestion des parcelles 
et des immeubles du domaine de Rambouillet dont la liste est fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'écologie, de la culture, de l'agriculture et du domaine. Il y exerce les missions prévues 
à l'article 2. 

Article 2 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 4 

Les missions du Domaine national de Chambord sont : 

1° Conserver, inventorier, protéger, restaurer, enrichir pour le compte de l'Etat, mettre en valeur et 
présenter au public les biens immobiliers et mobiliers constitutifs du Domaine national de Chambord ; 

2° Assurer dans les biens immobiliers dont il a la charge, par tout moyen approprié, l'accueil du public 
le plus large, en développer la fréquentation, contribuer à leur connaissance et à celle de leurs 
collections, concevoir et mettre en oeuvre des actions d'éducation et de diffusion visant à assurer 
l'égal accès de tous à la culture ; 

3° Contribuer à l'enrichissement des collections nationales par l'acquisition, pour le compte de l'Etat, 
de biens culturels, à titre onéreux ou gratuit ; 

4° Assurer l'étude scientifique de l'architecture des bâtiments, des collections, des jardins, de la forêt, 
de la faune et de la cynégétique ; 

5° Administrer le domaine forestier de l'Etat qui est mis à sa disposition, avec un objectif de 
développement durable ; 

6° Assurer la gestion cynégétique du domaine dans le souci des équilibres sylvo-cynégétiques et de 
la préservation de la biodiversité ; 

7° Participer, pour ce qui le concerne, à l'effort national et international de préservation du patrimoine 



architectural et monumental, de la forêt et de la faune sauvage. 

Dans le respect des compétences relevant de sa spécialité telle que définie à l'article 230 de la loi 
du 23 février 2005 susvisée, il peut exercer toute activité connexe ou complémentaire à ses missions 
principales. 

Article 3 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 5 

Pour l'exercice de ses missions, l'établissement peut notamment : 

1° Réaliser ou coordonner l'ensemble des études, consultations ou concours à caractère national ou 
international et travaux nécessaires à la préservation et à l'entretien des biens immobiliers et des 
collections dont il a la charge. Il est maître d'ouvrage des travaux qu'il décide d'entreprendre ; 

2° Acquérir les biens meubles ou immeubles nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

3° Réunir, éditer et diffuser sur tout support des informations se rapportant à ses missions et, plus 
généralement, réaliser et commercialiser, directement ou indirectement, tout produit ou service lié à 
ses missions. Il peut notamment commercialiser les coupes de bois et autres produits tirés du 
domaine forestier ; 

4° Concéder des activités, passer des baux et délivrer à des personnes publiques ou privées des 
autorisations d'occupation du domaine public. Il délivre également des titres d'occupation du 
domaine privé forestier de l'Etat qui est mis à sa disposition, à l'exclusion de toute constitution de 
droits réels, servitudes et baux de plus de neuf ans ; 

5° Assurer des prestations de services à titre onéreux ; 

6° Prendre des participations financières et créer des filiales ; 

7° Accomplir tout acte juridique utile à l'exécution de ses missions ; 

8° Acquérir et exploiter tout droit de propriété littéraire ou artistique, faire breveter toute invention ou 
déposer en son nom tout dessin, modèle, marque ou titre de propriété industrielle correspondant à 
ses productions, valoriser selon toute modalité appropriée tout apport intellectuel lié à ses activités ; 

9° Organiser, en tout lieu, des manifestations culturelles et scientifiques de toute nature ayant pour 
objet de diffuser ou d'approfondir la connaissance des biens et des collections dont il a la garde ; 

10° Accueillir en dépôt des oeuvres et objets et consentir le prêt ou le dépôt d'oeuvres et objets 
inscrits sur son inventaire ; 

11° Développer les échanges avec les collectivités territoriales, les organismes et les associations 
français, étrangers et internationaux, les institutions muséales, fondations d'enseignement et de 
recherche, publiques ou privées, françaises ou étrangères, qui poursuivent des buts en rapport avec 
ses missions. 

Article 4 

L'établissement peut réaliser, sur ses ressources et pour le compte de l'Etat, les acquisitions à titre 
onéreux ou gratuit de biens culturels destinés à enrichir les collections nationales dont il a la garde. 

Ces acquisitions sont décidées par le directeur général, commissaire du domaine national de 
Chambord, après avis de la commission des collections de l'établissement mentionnée à l'article 18. 

Article 5 

La politique culturelle, scientifique, forestière et cynégétique de l'établissement public, ses activités 
et ses investissements peuvent faire l'objet de contrats pluriannuels conclus avec l'Etat. 

Le contrat assigne des objectifs à l'établissement et prévoit les moyens et les emplois qui leur sont 
affectés. 

Chapitre II : Organisation administrative. (Articles 6 à 18) 

 



Article 6 

Modifié par Décret n°2020-1831 du 31 décembre 2020 - art. 12 (V) 

Le Domaine national de Chambord est administré par un conseil d'administration qui comprend dix-
neuf membres : 

1° Cinq représentants de l'Etat : 

a) Le directeur général chargé de la performance économique et environnementale des entreprises 
au ministère chargé de l'agriculture ou son représentant ; 

b) Le directeur général des patrimoines et de l'architecture au ministère chargé de la culture ou son 
représentant ; 

c) Le directeur chargé de la chasse au ministère chargé de l'environnement ou son représentant ; 

d) Le directeur du budget ou son représentant ; 

e) Le préfet de la région Centre-Val de Loire ou son représentant ; 

2° Quatre représentants des collectivités territoriales : 

a) Le maire de la commune de Chambord ou son représentant ; 

b) Le président du conseil régional de la région Centre-Val de Loire ou son représentant ; 

c) Le président du conseil départemental de Loir-et-Cher ou son représentant ; 

d) Le président de la communauté d'agglomération de Blois ou son représentant ; 

3° Trois représentants d'établissements publics nationaux : 

a) Le directeur général de l'Office national des forêts ou son représentant ; 

b) Le directeur général de l'Office français de la biodiversité ou son représentant ; 

c) Le président du Centre des monuments nationaux ou son représentant ; 

4° Quatre personnalités françaises ou étrangères nommées par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement, choisies en raison de leur compétence 
dans les domaines d'activité de l'établissement, dont une titulaire d'un mandat électoral local ; 

5° Trois représentants du personnel de l'établissement élus par application des dispositions du 
chapitre II du titre II de la loi du 26 juillet 1983 susvisée. 

Des suppléants sont désignés dans les mêmes conditions que les titulaires mentionnés aux 4° et 5°, 
afin de remplacer ces derniers en cas d'empêchement. 

Article 7 

Modifié par Décret n°2012-259 du 22 février 2012 - art. 2 

Le mandat des membres mentionnés au 4° de l'article 6 est de cinq ans, celui des membres 
mentionnés au 5° de ce même article est de trois ans. Il est renouvelable. 

Pour ces membres, la perte de la qualité en raison de laquelle ils ont été désignés, la démission ou 
le décès entraîne la vacance du siège. En cas de vacance survenant plus de six mois avant 
l'expiration du mandat, un autre membre est désigné dans les mêmes conditions pour la durée du 
mandat restant à courir. Si la vacance survient dans les six mois qui précèdent l'expiration du mandat, 
il n'est procédé à aucun remplacement. 

Article 8 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 7 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent prêter leur concours à titre onéreux à 
l'établissement. 

Les membres du conseil d'administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, leurs frais 



de déplacement et de séjour peuvent être remboursés dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable aux personnels civils de l'Etat. 

Les représentants élus du personnel au conseil d'administration relèvent du statut défini par le 
chapitre III du titre II de la loi du 26 juillet 1983 susvisée. Chacun d'entre eux dispose d'un crédit de 
quinze heures par mois pour l'exercice de sa mission. 

Article 9 

Modifié par Décret n°2022-1121 du 3 août 2022 - art. 22 

Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an à l'initiative de son président et 
examine toute question inscrite à l'ordre du jour par le président ou le conseil d'administration 
statuant à la majorité simple. Il est également convoqué par son président à la demande de l'un des 
ministres chargés de la tutelle, à celle de la majorité de ses membres et, lorsqu'il ne s'est pas réuni 
depuis plus de deux mois, à la demande d'un tiers au moins de ses membres, qui dans ce cas 
proposent l'ordre du jour de la séance. 

En cas d'absence ou d'empêchement de son président, le conseil d'administration peut être 
convoqué par le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord. Le conseil 
d'administration élit alors en son sein un président de séance parmi les personnalités mentionnées 
au 4° de l'article 6. 

Le conseil ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres ou de leurs 
représentants ou suppléants sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai de quinze jours. Il délibère alors valablement 
sans condition de quorum. 

Les délibérations sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord, le contrôleur budgétaire et 
l'agent comptable assistent aux séances avec voix consultative. 

Le président du conseil d'administration peut appeler à participer aux séances, avec voix consultative, 
toute personne dont il juge la présence utile. 

Article 10 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 9 

Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. Il délibère 
notamment sur : 

1° La politique culturelle, scientifique, forestière, cynégétique et commerciale de l'établissement, 
dans le cadre des orientations fixées par l'Etat ; 

2° Le cas échéant, le ou les contrats pluriannuels mentionnés à l'article 5, dont il entend alors chaque 
année un compte rendu d'exécution ; 

3° Le document d'aménagement prévu au deuxième alinéa du III de l'article 230 de la loi du 23 février 
2005 susvisée ; 

4° Le rapport annuel d'activité et le bilan social ; 

5° Le budget et les décisions modificatives ; 

6° Le compte financier et l'affectation des résultats de l'exercice ; 

7° La politique tarifaire de l'établissement, ainsi que la redevance prévue à l'article L. 621-42 du code 
du patrimoine et celles qui sont dues à raison des autorisations temporaires d'occupation des 
immeubles mis à la disposition de l'établissement public ; 

8° Les emprunts, les prises, extensions et cessions de participation et les créations de filiales ainsi 
que la participation du Domaine national de Chambord à des organismes dotés de la personnalité 
morale, tels que des groupements d'intérêt public ou des associations ; 

9° Les conditions générales d'emploi, de recrutement et de rémunération des personnels ; 



10° Les projets d'achat, de vente et d'échange d'immeubles et de biens autres que ceux mentionnés 
à l'article 27, les baux, les concessions, notamment celles relatives au domaine privé forestier et le 
renouvellement de ces baux et concessions, les cautions et les garanties ; 

11° Les conditions générales d'attribution des concessions, des autorisations d'occupation et 
d'exploitation du domaine public qui est mis à sa disposition et les délégations de service public ; 

12° Les conditions générales d'attribution des titres d'occupation du domaine privé forestier ; 

13° L'acceptation des dons et legs autres que ceux consistant en oeuvres destinées à prendre place 
dans les collections mentionnées à l'article 2 ; 

14° Les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés conclus par 
l'établissement ; 

15° L'octroi d'avances à des organismes ou sociétés ayant pour objet de contribuer aux missions de 
l'établissement ; 

16° Le règlement intérieur de l'établissement et le règlement de visite des domaines ; 

17° L'exercice des actions en justice et les transactions. 

Il établit son règlement intérieur. 

Il est informé de la politique d'acquisition de l'établissement mentionnée à l'article 18. 

Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général, commissaire du domaine national de 
Chambord certaines de ses attributions, prévues aux 10°, 11°, 13°, 15°, 16° et 17° dans les 
conditions qu'il détermine. Le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord 
rend compte des décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation dès la séance qui leur fait suite. 

En cas d'urgence et en l'absence de délégation consentie au directeur général, commissaire du 
domaine national de Chambord, les délibérations mentionnées aux 10° et 16° peuvent être prises 
après consultation écrite, y compris par voie électronique, des membres du conseil d'administration. 
Ces décisions doivent être ratifiées par le conseil d'administration lors de sa plus prochaine séance. 

Article 11 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 10 

Les délibérations du conseil d'administration autres que celles mentionnées aux alinéas suivants 
deviennent exécutoires de plein droit quinze jours après leur réception par les ministres chargés de 
l'agriculture, de l'environnement et de la culture si aucun d'eux n'y a fait opposition dans ce délai. Il 
en est de même des décisions prises par délégation du conseil d'administration, sous réserve, pour 
les décisions relatives aux transactions, de l'accord préalable du contrôleur budgétaire. 

Les délibérations portant sur le budget sont réputées approuvées à l'expiration d'un délai de quinze 
jours après leur réception par les ministères de tutelle dans les conditions prévues à l'article 176 du 
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Les délibérations relatives aux 9° et 10° de l'article 10 deviennent exécutoires de plein droit un mois 
après leur réception par les mêmes ministres si aucun d'entre eux n'a fait connaître d'observations 
dans ce délai. 

Pour devenir exécutoires, les délibérations relatives au 8° de l'article 10 doivent faire l'objet d'une 
approbation expresse des mêmes ministres ainsi que du ministre chargé du budget et, pour les 
domaines qui relèvent de sa compétence, du ministre chargé de l'économie. 

Article 12 

Modifié par Décret n°2012-259 du 22 février 2012 - art. 3 

Le président du conseil d'administration est nommé par décret en conseil des ministres, pris sur le 
rapport des ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement, pour une durée 
de cinq ans renouvelable. Il est choisi parmi les membres du conseil d'administration mentionnés au 
4° de l'article 6. La limite d'âge qui lui est applicable est fixée à soixante-huit ans. 

Il fixe l'ordre du jour des réunions du conseil d'administration et convoque celui-ci. 



Article 13 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 11 

Le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord est nommé par décret en 
conseil des ministres, pris sur le rapport des ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de 
l'environnement, pour une durée de trois ans renouvelable deux fois. 

Il est responsable de la politique scientifique, culturelle, forestière, cynégétique et commerciale de 
l'établissement. A ce titre : 

1° Il est chargé de la préparation et de l'exécution des délibérations du conseil d'administration ; 

2° Il dirige les services de l'établissement dont il arrête l'organisation ; 

3° Il a sous son autorité l'ensemble du personnel de l'établissement dont il assure la gestion ; 

4° Il est ordonnateur des recettes et des dépenses ; 

5° Il prépare et exécute le budget de l'établissement et veille au respect de l'équilibre financier ; 

6° Il peut créer des régies d'avances et des régies de recettes sur avis conforme de l'agent comptable, 
dans les conditions prévues par le décret du 20 juillet 1992 susvisé ; 

7° Il peut, dans l'intervalle des séances du conseil d'administration, après avis du contrôleur 
budgétaire, prendre des décisions modificatives du budget qui ne comportent ni accroissement des 
effectifs permanents ou du montant total des dépenses ni réduction du montant total des recettes ni 
virements de crédits entre les chapitres de personnel et les chapitres de matériel. Ces décisions 
doivent être ratifiées par le conseil d'administration lors de sa plus prochaine séance ; 

8° Il fixe le tarif de la redevance prévue à l' article L. 621-42 du code du patrimoine et le prix des 
droits d'entrée, des prestations et services rendus. 

9° Il donne l'autorisation prévue à l' article L. 621-42 du code du patrimoine précité et délivre les titres 
d'occupation temporaire du domaine public et signe les titres d'occupation temporaire du domaine 
privé forestier ; 

10° Il représente l'établissement en justice, ainsi que dans tous les actes de la vie civile et dans ses 
rapports avec les tiers ; 

11° Il négocie et signe les contrats, marchés et conventions engageant l'établissement. Il est la 
personne responsable des marchés ; 

12° Il conclut les transactions et passe les actes d'acquisition, de vente, d'échange concernant les 
immeubles, les baux et les concessions et leur renouvellement, lorsque ces transactions, actes, baux 
et concessions ont été autorisés dans les conditions prévues au 10° de l'article 10 ; 

13° Il décide, au nom de l'Etat, des acquisitions réalisées dans les conditions prévues à l'article 4. Il 
accepte ou refuse les dons et legs consistant en oeuvres destinées à prendre place dans les 
collections mentionnées à l'article 2, après avis de la commission des collections prévue à l'article 
18 ; 

14° Sous réserve des pouvoirs dévolus au maire de la commune de Chambord sur les voies de 
communication situées à l'intérieur de l'agglomération en application de l'article L. 2213-1 du code 
général des collectivités territoriales, il assure la police de la circulation et de la conservation des 
voies et chemins des domaines de Chambord et de Rambouillet mis à la disposition de 
l'établissement public ; 

15° Il préside les institutions représentatives du personnel. 

Il rend compte de sa gestion au conseil d'administration. 

Article 14 

Le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord peut déléguer une partie de 
ses pouvoirs à l'un des responsables des services de l'établissement. 

Il peut déléguer sa signature aux responsables des services de l'établissement et, en cas 
d'empêchement de ceux-ci, aux autres agents placés sous son autorité. 



En cas d'empêchement, pour quelque cause que ce soit, du directeur général, commissaire du 
domaine national de Chambord, les fonctions d'ordonnateur sont provisoirement exercées par le 
responsable des services administratifs et financiers pour l'exécution courante des recettes et des 
dépenses de l'établissement. 

Article 15 

Le conseil d'orientation est consulté sur la politique culturelle, scientifique, forestière, cynégétique et 
commerciale de l'établissement et sur toute autre question qui lui est soumise par le président du 
conseil d'administration. 

Il comprend : 

1° Un président, nommé par décret, sur le rapport conjoint des ministres chargés de l'agriculture, de 
la culture et de l'environnement, pris sur proposition du président du conseil d'administration, pour 
une durée de cinq ans renouvelable ; 

2° Trois collèges, comprenant au plus 30 personnes : 

a) Un collège composé de personnalités du monde économique, scientifique, culturel, cynégétique 
ou sylvicole ; 

b) Un collège composé d'organismes publics ou privés, français ou étrangers, directement intéressés 
par les missions de l'établissement public ; 

c) Un collège composé d'acteurs de la vie locale. 

Les membres du conseil d'orientation sont nommés, pour une durée de cinq ans renouvelable, par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement, sur 
proposition du président du conseil d'administration. 

En cas de vacance d'un siège au conseil d'orientation, pour quelque cause que ce soit, un autre 
membre est nommé dans les mêmes conditions, pour la durée du mandat restant à courir, sauf si la 
vacance intervient moins de six mois avant l'échéance du mandat. 

Article 16 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 12 

Le conseil d'orientation se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président, qui en 
fixe l'ordre du jour. Il est convoqué, en outre, si l'un des ministres chargés de la tutelle ou la moitié 
des membres le demande. Les questions dont l'examen est demandé par l'un des ministres chargés 
de la tutelle sont inscrites d'office à l'ordre du jour. 

Le président peut également, le cas échéant, ne réunir qu'un ou deux des trois collèges. 

Assistent aux réunions du conseil d'orientation, avec voix consultative, le directeur général, 
commissaire du domaine national de Chambord, le préfet des Yvelines, le maire de Rambouillet et 
le directeur du centre d'enseignement zootechnique, Bergerie nationale de Rambouillet ou son 
représentant ainsi que toute autre personne dont le président juge la présence utile. 

En cas d'absence, d'empêchement ou de démission du président, le conseil d'orientation est 
convoqué par le directeur général, commissaire du domaine national de Chambord. Un président de 
séance est alors élu parmi les membres du collège mentionné au a du 2° de l'article 15. 

En cas d'absence ou d'empêchement, les membres du conseil d'orientation peuvent désigner un 
représentant par voie de mandat écrit au profit d'un autre membre du même collège ou du président. 
Chaque représentant ne peut disposer que de deux mandats. 

Les dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article 8 sont applicables aux membres du 
conseil d'orientation. 

Article 17 

Le conseil d'orientation ne délibère valablement que si la moitié au moins des membres convoqués 
ou de leurs représentants sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai de quinze jours. Il délibère alors sans condition 
de quorum. 



Les délibérations sont adoptées à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas 
de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le conseil d'orientation définit les autres modalités de son fonctionnement dans son règlement 
intérieur. 

Article 18 

La commission des collections est présidée par le directeur général, commissaire du domaine 
national de Chambord. 

Elle donne un avis sur : 

1° Les orientations générales de la politique d'acquisition de l'établissement et de valorisation des 
collections ; 

2° Les propositions d'acquisition à titre gratuit ou onéreux ; 

3° L'acceptation des dons et legs, qu'il s'agisse d'œuvres, d'objets ou de sommes d'argent destinées 
à leur achat. Elle est consultée, conformément aux dispositions du II de l'article 310 G et de l'article 
384 A de l'annexe II au code général des impôts, pour les œuvres et objets susceptibles d'être inscrits 
à l'inventaire de l'établissement ; 

4° Les projets de prêts et dépôts d'œuvres ou d'objets inscrits sur l'inventaire de l'établissement ; 

5° Les projets de restauration des œuvres et objets dont l'établissement a la garde. 

Elle comprend, outre son président : 

1° Cinq membres de droit : 

a) Deux agents de l'établissement public désignés par le directeur général, commissaire du domaine 
national de Chambord en raison de leur compétence en matière de collections ; 

b) Un représentant du ministre chargé de l'agriculture ; 

c) Un représentant du ministre chargé de la culture ; 

d) Un représentant du ministre chargé de l'environnement ; 

2° Trois personnalités qualifiées, françaises ou étrangères, désignées pour une durée de trois ans 
renouvelable parmi les spécialistes de l'histoire de France, de la faune sauvage et de la cynégétique, 
par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture, de la culture et de l'environnement, pris sur 
proposition du président du conseil d'administration. 

 

La commission des collections définit les modalités de son fonctionnement dans son règlement 
intérieur. 

Chapitre III : Régime financier. (Articles 19 à 25) 

Article 19 

Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 203 

L'établissement est soumis aux dispositions des titres Ier et III du décret n° 2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Article 20 

Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 49 

Le budget s'exécute par année du 1er janvier au 31 décembre. 

Article 21 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 13 

Des régies d'avances et de recettes peuvent être créées par décision du directeur général, 



commissaire du domaine national de Chambord, avec l'accord de l'agent comptable et du contrôleur 
budgétaire, dans les conditions prévues par le décret du 20 juillet 1992 susvisé. 

Article 22 (abrogé) 

Article 23 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 14 

Les ressources de l'établissement comprennent : 

1° Le produit des droits d'entrée ; 

2° Les subventions, avances, fonds de concours et autres contributions attribuées par l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics ou toute autre personne publique ou privée ; 

3° Les recettes provenant des expositions temporaires ou manifestations de toute nature ; 

4° Les redevances pour services rendus et la redevance prévue à l' article L. 621-42 du code du 
patrimoine ; 

5° Le produit des opérations commerciales et, de façon générale, toutes autres recettes provenant 
de l'exercice de ses activités ; 

6° Le produit des concessions et le revenu des immeubles mis à la disposition de l'établissement 
public ; 

7° La rémunération des prestations ; 

8° Les redevances d'occupation et d'exploitation de son domaine, ainsi que les redevances dues au 
titre des autorisations d'occupation temporaire du domaine public de l'Etat mis à sa disposition ; 

9° Les dons et legs ; 

10° Le revenu des biens meubles et immeubles, notamment tous les produits et recettes tirés de 
l'exploitation du domaine privé forestier de l'Etat mis à sa disposition, les réparations, restitutions et 
dommages-intérêts afférents à ce domaine forestier ; 

11° Les emprunts ; 

12° Toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements. 

Article 24 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 15 

Les produits et revenus de toute nature des immeubles mis à la disposition de l'établissement public, 
ainsi que tout produit, dont celui des coupes de bois, tiré du domaine forestier de l'Etat sont recouvrés 
par le Domaine national de Chambord. 

Article 25 

Les dépenses de l'établissement comprennent : 

1° Les frais de personnel ; 

2° Les frais de fonctionnement, d'entretien et d'équipement ; 

3° Les dépenses d'acquisition des biens mobiliers et immobiliers, y compris celles d'œuvres et objets 
d'art acquis pour le compte de l'Etat ; 

4° Les impôts et contributions de toute nature ; 

5° D'une façon générale, toutes les dépenses nécessaires à l'accomplissement de ses missions. 

Chapitre IV : Dispositions diverses et transitoires. (Articles 26 à 36) 

Article 26 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 16 



Le Domaine national de Chambord, les parcelles et immeubles du domaine de Rambouillet 
mentionnés à l'article 1er et les autres immeubles appartenant à l'Etat et nécessaires à l'exercice 
des missions prévues au présent décret sont mis à la disposition de l'établissement public dans les 
conditions prévues aux articles R. 2313-1 à R. 2313-5 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 

L'établissement assure la gestion des immeubles de l'Etat qui sont mis à sa disposition. Il est maître 
d'ouvrage des travaux d'aménagement, de restauration, de réparation et d'entretien afférents à ces 
immeubles et prend en charge les coûts correspondants. 

L'utilisation, par l'Office national des forêts et le centre d'enseignement zootechnique, Bergerie 
nationale de Rambouillet, de parcelles ou immeubles du domaine de Rambouillet mentionnés à 
l'article 1er fait l'objet de conventions d'occupation à titre gratuit. 

Article 27 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 17 

Les biens mobiliers appartenant à l'Etat, à l'exception des biens culturels et collections mentionnés 
aux articles 2 et 4, à l'Office national des forêts, à l'Office national de la chasse et de la faune sauvage 
et au Centre des monuments nationaux, acquis pour l'exercice de leurs missions respectives sur le 
domaine national de Chambord et les parcelles et immeubles mentionnés à l'article 1er sont 
transférés en toute propriété et à titre gratuit à l'établissement public. 

Le transfert des biens mobiliers est constaté par des conventions passées entre, d'une part, 
l'établissement public et, d'autre part, l'Etat, l'Office national des forêts, l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage ou le Centre des monuments nationaux, selon l'origine des biens. 

Article 28 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 18 

L'établissement public est substitué à l'Etat, à l'Office national des forêts, à l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage et au Centre des monuments nationaux dans les droits et obligations 
résultant des contrats, autres que les contrats de travail, qu'ils ont passés pour la réalisation des 
missions prévues à l'article 2, y compris les marchés publics en cours d'exécution. 

Lorsque ces contrats sont relatifs à la gestion des immeubles et des biens mobiliers mentionnés aux 
articles 26 et 27, la substitution intervient à la date de leur mise à disposition pour les immeubles 
mentionnés à l'article 26 et dans les conditions fixées par des conventions pour les biens mobiliers 
mentionnés à l'article 27. 

Toutefois, l'Etat conserve, jusqu'à leur achèvement, la maîtrise d'ouvrage des opérations ou parties 
d'opérations dont la liste est fixée par des arrêtés des ministres chargés de l'agriculture, de la culture, 
de l'équipement et des finances, chacun pour ce qui le concerne. 

Article 29 

Les biens culturels et les collections mentionnés aux articles 2 et 4 font partie du domaine public de 
l'Etat. 

Article 30 

Modifié par Décret n°2018-432 du 1er juin 2018 - art. 19 

La mise à disposition qui intervient en application du premier alinéa du IV de l'article 230 de la loi du 
23 février 2005 susvisée est prononcée, selon le rattachement des agents, par arrêté du ministre ou 
par décision de l'organe exécutif de l'établissement public dont ils relèvent. 

Une convention signée entre le Domaine national de Chambord et chacune des administrations et 
établissements publics d'origine prévoit les conditions de cette mise à disposition, notamment les 
modalités de remboursement par le domaine national de Chambord des rémunérations perçues par 
les agents et des charges sociales. 

Les agents ainsi mis à disposition sont soumis aux règles particulières applicables aux fonctionnaires 
mis à disposition, définies au chapitre IV du titre Ier du décret du 16 septembre 1985 susvisé. 

Article 31, 32, 33 abrogés 



Article 34 

Le décret n° 70-1145 du 8 décembre 1970 instituant un commissaire à l'aménagement du domaine 
de Chambord est abrogé. 

Article 35 

Modifié par Décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 - art. 9 (V) 

Les dispositions du présent décret peuvent être modifiées par décret en Conseil d'Etat, à l'exception 
des dispositions des articles 12 et 13 relatives aux conditions de nomination et du président et du 
directeur général, commissaire du domaine national de Chambord. 

Article 36 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de 
l'agriculture et de la pêche, le ministre de la culture et de la communication et la ministre de l'écologie 
et du développement durable sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

(Signataires Président de la République ; ministres de la culture et de la communication,de 
l'économie, des finances et de l'industrie, de l'agriculture et de la pêche, de l'écologie et du 
développement durable.) 



ANNEXE 7 :   MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

 
  



ANNEXE 8 :   UN NOUVEAU CONSEIL D’ORIENTATION, UNE COMMISSION DES COL-
LECTIONS INTÉGRÉE 

Conseil d’orientation 

Etat actuel : (Décret statutaire, article 15 et 16) 

- Le Conseil d’orientation « est consulté sur la politique culturelle, scientifique, fores-
tière, cynégétique et commerciale de l'établissement et sur toute autre question qui 
lui est soumise par le président du conseil d'administration ».  

- Président nommé sur proposition du président du conseil d'administration par le Pré-
sident de la République, sur le rapport conjoint des ministres chargés de la tutelle, 
pris, pour une durée de cinq ans renouvelable ».  

- « Au plus 30 personnes » nommées par arrêté des trois ministres sur proposition du 
président du CA pour cinq ans renouvelables.  

- trois collèges :  
- personnalités du monde économique, scientifique, culturel, cynégétique ou syl-

vicole ; 
- organismes publics ou privés, français ou étrangers, directement intéressés par 

les missions de l'établissement public ; 
- un collège composé d'acteurs de la vie locale. » 

- une seule réunion annuelle obligatoire. 
- dans l’intervalle le président peut réunir les collèges séparément. 
- Le Directeur Général assiste aux séances avec voix consultative, et il n’est pas prévu 

qu’il soit représenté. 
- Ajoutés depuis le rattachement de Rambouillet, « le préfet des Yvelines, le maire de 

Rambouillet et le directeur du centre d'enseignement zootechnique, Bergerie natio-
nale de Rambouillet ou son représentant ainsi que toute autre personne dont le pré-
sident juge la présence utile. ». 

Dernière composition (mandats échus le 26 Décembre 2022 ou le 3 Janvier 2023) 
Président 
François PATRIAT, ancien ministre, sénateur  
 
I - Collège composé de personnalités du monde économique, scientifique, culturel, 
cynégétique ou sylvicole - 17 membres 

Par arrêté du 26 avril 2017 :  
1. M. Barnier (Michel), ancien ministre et commissaire européen ;  
2. M. Patriat (François), ancien ministre, sénateur ;  
3. M. Lenoir (Jean-Claude), sénateur ;  
4. M. Godderidge (Jean-Paul), ancien DRAC ;  
5. M. Laffineur (Marc), ancien ministre, député ;  
6. M. Poly (Jean-Pierre), ancien directeur général de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage ;  
7. Mme Pereyre de Nonancourt (Alexandra), présidente de Laurent-Perrier ;  
8. Mme Planchais (Laure), paysagiste ;  
9. Mme Monier (Marie-Pierre), sénatrice ;  
10. Mme Quéré (Catherine), députée ;  
11. M. Bartolone (Claude), président de l'Assemblée nationale.  
12. M. Errera (Gérard), ambassadeur de France ;  
13. M. Levitte (Jean-David), ambassadeur de France ;  
14. Mme Vestur (Hélène), conseillère d'Etat ;  
15. Mme Liu Yi (Lucie), rédactrice en chef pour l'Europe de Phoenix TV ;  



16. Mme Troubat (Catherine), présidente de la société Anis de l'Abbaye de Fla-
vigny Troubat ;  
17. Mme Petitjean (Catherine), présidente de Pain d'épices Mulot et Petitjean.  

 
II - Collège des organismes publics ou privés, français ou étrangers, directement in-
téressés par les missions de l'établissement public - 6 membres 

1. M. Baroin (François), ancien ministre, sénateur, président de l'Association 
des maires de France  
2. Mme Tarsot-Gillery (Sylviane), directrice générale de la Bibliothèque natio-
nale de France ;  
3. Mme Colleu-Dumont (Chantal), directrice du domaine de Chaumont-sur-Loire  
4. M. d'Anthenaise (Claude), conservateur du musée de la Chasse et de la na-
ture ;  
5. M. Crepin-Leblond (Thierry), conservateur du musée national de la Renais-
sance ;  
6. M. Bracque (Pierre), inspecteur général honoraire de l'agriculture.  

 
III - Collège de la vie locale - 6 membres 

1. M. Martin-Lalande (Patrice), député ;  
2. M. Clément (Gilles), président de la communauté de communes Grand 
Chambord ;  
3. Mme Gloanec-Maurin (Karine), inspectrice générale des affaires culturelles ;  
4. Mme Longuet (Isabelle), directrice de la mission Val-de-Loire à l'UNESCO ;  
5. Mme Doire (Annette), déléguée départementale adjointe de la Fondation du 
Patrimoine.  
6. Mme Millet (Marie-Hélène), conseillère départementale de Loir-et-Cher  
 

Aux yeux même de son Président le Conseil ne fonctionne pas ; on constate en effet que 
le choix des membres relève davantage de la politique de relations publiques que de la 
recherche d’« orientations ». 

Les « personnalités » en tous genres du premier collège - beaucoup d’anciens ambassadeurs, 
anciens parlementaires, etc … choisis pour constituer un réseau d’influence - auraient leur place 
dans un « cercle » informel ou dans un groupe « premium » de l’association des amis - voire 
simplement sur les listes d’invités aux chasses ou aux manifestations culturelles. 

Le troisième collège est une manière de trouver une place à des élus locaux qui ne sont pas au 
CA, et à des personnalités comme la directrice du site UNESCO Val de Loire, avec laquelle les 
échanges ne devraient pas avoir besoin de ce cadre. 

Le deuxième collège comprenait dans sa dernière composition, outre M. Baroin ancien ministre, 
sénateur, président de l'Association des maires de France, assimilable aux membres du premier 
collège, des personnalités capables d’assister le Directeur général. 

La mission considère qu’un organe d’« orientation » est nécessaire à Chambord et devrait être 
placé auprès du Conseil d’administration, où son président aurait statutairement sa place - 
l’usage actuel est de l’inviter. Cet organe aurait pour objet d’apporter à Chambord non pas un 
réseau relationnel de plus mais des soutiens en compétence notamment scientifiques, de 
nature à enrichir la réflexion stratégique de ses équipes dirigeantes, et la légitimité des décisions 
prises vis-à-vis des tutelles et des univers professionnels et scientifiques concernés.  

La proposition qui pourrait être faite serait la suivante :  

- un comité scientifique et d’orientation de dix-huit membres 
-  trois collèges : politique culturelle et patrimoniale, politique cynégétique et forestière, 

développement. 



- dans chaque collège trois membres de droit et trois membres choisis par le DG en 
accord avec les trois premiers.  

- Les membres de droit : 
- culture et patrimoine : les conservateurs des musées de la Renaissance et de 

la Chasse et de la nature ou choisi par eux, et un membre de l’ inspection des 
patrimoines, collège architecture, choisi par le chef de cette inspection ; 

- nature et la chasse : trois chercheurs issus respectivement du Muséum National 
d’ Histoire naturelle ( Département de la Biodiversité ) , de l’ Ecole Nationale du 
Génie rural et des eaux et forêts, et de l’Institut National de recherche agrono-
mique et environnementale : 

- développement : un professeur de l’ ESTHUA, faculté de Tourisme, Culture et 
Hospitalité, un représentant de l’ ADMICAL  et un représentant d’ Atout France.  

- autres membres choisis en privilégiant des acteurs locaux et/ou internationaux tels 
que : 

- culture et patrimoine : le Directeur de Hampton Court, celui du château de Blois, 
un responsable d’association locale de défense du patrimoine, 

- collège « Chasse et forêt » : un grand spécialiste forestier étranger, le président 
de la fédération des chasseurs du Loir et Cher, un représentant d’association 
environnementale,  

- collège «  développement » : un représentant des hôteliers du Loir et Cher, un 
directeur d’agence réceptive étrangère, un représentant des propriétaires de 
châteaux privés - ou le directeur du parc zoologique de Beauval. 

Ces collèges éliraient en leur sein chacun un président et pourraient se réunir séparément 
(plutôt en visioconférence) en associant à leur gré les responsables concernés du château en 
nombre inférieur ou égal pour examiner des questions spécifiques ;  

Les séances plénières seraient tenues deux fois par an à Chambord en présence du Directeur 
Général et de ses principaux collaborateurs (voir plus loin), et permettraient des travaux de 
synthèse. 

La question du maintien d’un président nommé par décret dépend de celle de la présidence du 
Conseil d’administration : si cette fonction demeure distincte de la direction, un président du 
Comité d’orientation de haut niveau choisi pour sa capacité de synthèse et de représentation 
ne paraît pas s’imposer, et chacun des présidents de collège pourrait tour à tour représenter 
l’ensemble au Conseil d’administration et présider les réunions communes. 

Une commission des collections procédant du Conseil d’Orientation 

Sa composition statutaire est inhabituelle pour une commission des collections de grand 
monument : 

- des représentants des ministères de l’agriculture et de l’environnement, 
- trois personnalités qualifiées, françaises ou étrangères, désignées pour une durée de 

trois ans renouvelable parmi les spécialistes de l'histoire de France, de la faune sau-
vage et de la cynégétique choisies par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agri-
culture, de la culture et de l'environnement, pris sur proposition du président du con-
seil d'administration, 

- deux agents de l’établissement choisis par le DG «  en raison de leur compétence en 
matière de collections ». 

Ces deux derniers sont donc les seuls à devoir obligatoirement détenir cette compétence. 

La commission est présidée par le DG, ce qui doit être le cas compte tenu de la responsabilité 
qui lui revient in fine. 



Depuis 2017 et le départ du directeur du patrimoine conservateur, la commission fonctionne au 
ralenti.   

La mission propose que la commission des collections procède du collège « patrimoine 
culturel » du conseil d’orientation réformé, dont il exercerait les attributions sous la présidence 
du DG et en s’augmentant du directeur général adjoint « patrimoine culturel » et de ses 
collaborateurs scientifiques, ainsi que d’un représentant de la DRAC (CRMH). On éviterait ainsi 
des nominations « triministérielles » inutiles.  

Solution transitoire 

Dans l’attente d’une réforme statutaire, et compte tenu de la fin de mandat de tous ses 
membres, on pourrait envisager de composer le Conseil d’orientation en s’inspirant de la 
présente proposition de la mission : limitation à dix-huit membres en «  tordant » un peu le texte 
actuel pour composer le premier collège actuel en suivant les propositions faites ci-dessus pour 
le collège chargé de la politique cynégétique et forestière, le second collège actuel  selon celles 
relatives au collège « patrimoine culturel », et le troisième (acteurs locaux) comme le collège 
« développement » proposé. 

Il serait alors opportun de ne pas pourvoir le poste de président. 

Il est plus difficile de recomposer la commission des collections sous l’empire du texte actuel. 
Sa relance devrait en tout état de cause procéder de la nomination d’un conservateur au sein 
de l’établissement. 

 



ANNEXE 9 : ORGANIGRAMME   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE 10 :  OPERATION GRAND SITE / ENGAGEMENT DU MINISTRE 

 

 

 



 

 

 

 

 



ANNEXE 11 :  RESSOURCES HUMAINES - LISTE DES ACCORDS  

Domaine National de Chambord - Ressources humaines 
Liste des accords 

Accords en vigueur 
 Le Règlement intérieur (9/05/2011) est inclus dans le Livret d’accueil 
 L’accord d’entreprise  

Titre I : Disposition générale / Titre II : Dispositions collectives / 
Titre III : Conditions générales d’emploi / 
Titre IV : Congés et absences /  
Titre V : Maladie et accident /  
Titre VI : Formation professionnelle  

 Accord séniors - 2010 
 Grille salariale  
 Accord de saisonnalité (Fevrier-Novembre) pour le recrutement des CDD-2016 
 Accord de modulation du temps de travail,  
 Accord d’entreprise pour la mise en place d’un forfait jours annuel – 2017 
 Accord sur la gestion des heures supplémentaires - 2017  
 Accord relatif à l’intéressement 2018-2020, 2021, 2022 (taux de satisfaction du pu-

blic > 85%. Fréquentation du château > 850 000 avec une cible à 882 000 
 Accord relatif au Compte Epargne Temps (CET) – 2018 
 Accord relatif aux heures supplémentaires et aux heures dites « heures mécénat » ; 
 Accord relatif à une augmentation collective s’élevant à 55 € brut – (année 2019) 
 Accord relatif au versement d’une prime de pouvoir d’achat à hauteur de 480 euros 

(année 2019) 
 Accord d’entreprise relatif à la réorganisation du temps de travail du service sécurité 

signé le 10 novembre 2022  
 Délibération relative au paiement des dimanches et jours fériés travaillés - 6 dé-

cembre2022 
 

En préparation : 
 Accord sur le Télétravail (soumis au CSE le 23/11/2022) 
 Accord Travail de nuit (source : Secrétariat général) 
 Accord GEPEC (gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences) : premier 

trimestre 2023 (source : Plan d’actions et suivi d’exécution 2022) 
 Référentiel métiers (source : Secrétariat général) 
 Grille salariale pour revalorisation du salaire minimum sur les métiers techniques ; 

révision prévue en lien avec l’établissement du référentiel métier (source : Secré-
tariat général) 

 

 



2018 

Sécurité et prévention 
- SST recyclage (Sauveteur Secouriste du Travail), 
- PSC 1 initiale et recyclage (Prévention et Secours Civiques niveau 1), 
- PSE 1 recyclage (Premiers Secours en Equipe niveau 1),  
- SSIAP 1 et SSIAP 2 recyclage (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes ni-
veau 1 et 2),  
- SSIAP 3 initiale, 
- habilitation électrique personnel non électricien initiale et recyclage,  
- mesures préventives contre l’incendie, 
- sécurité (évacuation – incendie). 

 

Accueil du public 
- langue des signes française, 
- l’accueil du public en situation de handicap, 
- l’accueil des publics du champ social, 
- construire et expérimenter une animation, 
- le jardin régulier de l’Antiquité au milieu du 18ème siècle. 

Qualité 
- vendre au juste prix son hébergement touristique, 
- gérer la relation client avant, pendant et après le séjour : les bases pour bien débuter, 
- hygiène alimentaire, bonnes pratiques d’hygiène. 

Ressources humaines 
- prélèvement à la source, 
- les relations individuelles du travail dans les EPIC. 

Management 
- l’environnement juridique des fonctions d’encadrement des personnes d’accueil et de sur-
veillance, 
- l’encadrement de proximité d’une équipe d’agents d’accueil et de surveillance, 
- parcours du manager. 

Environnement 
- solution forêt Logicube, 
- les plantes bio indicatrices : savoir les reconnaître et les utiliser, 
- gestion des ongulés – les indicateurs de changement écologique niveau 1 : découverte des 
outils de gestion, 
- capture chimique, 
- la microferme permaculturelle, 
- maraîchage bio permaculturel. 

Divers 
- mission de maître d’apprentissage, 
 i é i  d’  ll   h   Si é  
      

ANNEXE 12 : THÈMES DE FORMATION DÉTAILLÉS POUR 2018 ET 2017 DANS LES RAP-
PORTS D’ACTIVITÉS RH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2017 

Sécurité et prévention 
- SST recyclage (Sauveteur Secouriste du Travail), 
- PSE 1 recyclage (Premiers Secours en Equipe niveau 1), 
- SSIAP 1 recyclage (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes niveau 1), 
- habilitation électrique personnel non électricien initiale et recyclage, 
- CACES R372 Engins de chantier catégorie 4 initiale, 
- vérificateur qualifié du réseau de RIA recyclage, 
- rendre opérationnel son plan de prévention pour gérer les risques liés à la co-activité, 
- exploitation des systèmes de détection incendie et intrusion, 
- authentification des billets de banque. 

 

Accueil du public 
- parcours linguistiques (anglais, allemand, espagnol, italien), 
- langue des signes française, 
- savoir animer un groupe et transmettre son savoir, 
- accueil physique et téléphonique, 
- accueillir la clientèle étrangère, 
- satisfaire et fidéliser ses clients par un accueil et des services de qualité, 
- formation de formateurs en éducation à l’environnement, 
- les pratiques pédagogiques en éducation à l’environnement. 

 

Qualité 
- recruter, encadrer et former des saisonniers, 
- apprendre à déguster et à communiquer autour des produits du terroir Centre-Val de 
Loire, 
- adapter son offre de dégustation ou de restauration aux produits locaux Centre-Val de 
Loire. 

 

Conservation 
- sensibilisation à la conservation préventive (pratique), 
- régie des œuvres : les fondamentaux. 

 

Bureautique 
- excel, 
- word. 

 

Commercialisation 
- développer la clientèle Tourisme de nature, 
- développer la clientèle Tourisme à vélo, 
- connaître l’essentiel avant de créer son activité touristique de gîte ou de chambre d’hôtes, 
- optimiser l’utilisation des outils open system, 
- réussir ses emailings et ses newsletters, 
- valoriser son activité touristique avec la phot. 

 

Divers 
    
   
     
   
    
  
   

  



ANNEXE 13 : ETUDE D’ELABORATION D’UN SCHEMA DIRECTEUR DE RESTAURATION ET D’AMENAGEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 14 : SUBVENTION D’INVESTISSEMENT DU MINISTERE DE LA CULTURE 

 

DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD 

Subvention investissement du Ministère de la Culture 

crédits MH 

 

Année 
Subvention 

investissement du MC 
crédits MH 

(dont plan de relance) 

2005 1 185 490 

2006 1 237 889 

2007 1 285 350 

2008 1 034 000 

2009 1 045 000 

2010 1 045 000 

2011 1 841 974 

2012 1 786 000 

2013 1 786 000 

2014 1 767 000 

2015 3 498 000 

2016 1 748 000 

2017 2 208 000 

2018 2 352 984 

2019 2 352 984 

2020 2 352 984 

2021 7 352 984 

2022 2 352 984 

 

En 2015, le Domaine national de Chambord a perçu un versement complémentaire de 1,75M€ 
notamment pour des travaux sur la place Saint-Louis, pour le schéma directeur et pour le 
financement de fouilles. 

En 2021, l’établissement a perçu 5M€ en investissement, en plus de sa dotation ordinaire, au 
titre du plan de relance. 



ANNEXE 15 :  GUIDE D’USAGE DE LA BASE DE DONNEES D’INVENTAIRE ET DE GES-
TION DES COLLECTIONS COLLECTIO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



ANNEXE 16 :  RELATIONS REGALIENNES DU DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD 
AVEC L’OFFICE NATIONAL DES FORETS 

Concernant la forêt, par la Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux et notamment son article 230 créant l’EPIC Domaine nationale de Chambord, 
la forêt de Chambord n’a plus le statut de forêt domaniale mais relève du domaine forestier de 
l’Etat soumis au régime forestier. 

L’article 230 établit des modalités particulières 
d’application du régime forestier, et notamment une 
approbation par le Ministre du document 
d’aménagement « après accord du Conseil 
d’administration de l’établissement », et attribue à 
l’ONF « l’élaboration et le suivi du document 
d’aménagement, la vente et l’exploitation des coupes 
ou produits de coupes de la forêt ainsi que la police 
forestière », dans des conditions à « préciser » dans 
une convention ad hoc entre les deux établissements.  

Le décret de constitution du DNC crée de la 
confusion, puisqu’il vient tordre la loi en énonçant que 
« Administrer le domaine forestier de l’Etat qui lui a 
été remis en dotation, avec un objectif de 
développement durable » fait partie des missions du 
DNC (Articles 2-5), et que pour ce faire (Article 3-3) 
« Il peut notamment commercialiser les coupes de 
bois et autres produits tirés du domaine forestier ». 

Aucune convention n’été conclue, ce qui n’a pas 
empêché la rédaction avec le concours de l’ONF d’un 
document d’aménagement 2015- 2034 validé par le 
ministère en charge de la forêt, qui devrait 
prochainement faire l’objet de modifications. 

Il convient de noter que jusqu’en 2018, 10 agents de 
l’ONF étaient encore mis à disposition du DNC. Ils ont 
été intégrés au DNC depuis et assermentés pour 
partie sur les missions de police. Fort de ces 
compétences, le DNC assume la désignation et la 
coupe de ses bois.  

Privé de ses agents et des recettes du bois, l’ONF indique à la mission, très logiquement, que 
ses ressources locales ne lui permettent pas d’intervenir autrement qu’en appui scientifique et 
technique auprès du DNC. L’ONF constate qu’il conviendrait d’ajuster le droit au fait par une 
révision des textes et la passation d’une convention.  

Un comité de suivi doit être mis en place pour que l’ONF puisse assurer son rôle régalien de 
vérification de la mise en œuvre des plans de gestion forestière ; une fois par an, un comité de 
pilotage de la gestion forestière du DNC piloté par la DRAAF ou son représentant parmi les 
organismes d’Etat pourrait assurer un regard et des recommandations scientifiques et 
techniques pour que le DNC soit bien partie prenante de la politique forestière locale et partage 
la programmation et le résultat de ses expérimentations.   

Loi L2005-175 - Art 230 
« L'établissement public gère la 
forêt conformément au document 
d'aménagement prévu à l'article L. 
133-1 du code forestier. Par 
dérogation à cet article, ce 
document est arrêté par le ministre 
chargé de la forêt après accord du 
conseil d'administration de 
l'établissement. 

L'Office national des forêts assure 
l'élaboration et le suivi du 
document d'aménagement, la 
vente et l'exploitation des coupes 
ou produits de coupes de la forêt 
ainsi que la police forestière, 
conformément aux articles L. 134-
1 à L. 136-4 et L. 152-1 à L. 152-8 
du code forestier. L'Office national 
des forêts assure également, en 
tant que de besoin, à la demande 
du domaine national de 
Chambord, les études, opérations 
et travaux strictement nécessaires 
à la gestion de la forêt. Les 
conditions de réalisation de ces 
actions sont précisées dans une 
convention passée entre l'Etat, le 
domaine national de Chambord et 
l'Office national des forêts. » 



ANNEXE 17 : CHOIX DU CONSEIL POUR LA MODIFICATION DU PLAN D’AMENAGE-
MENT DE LA FORET 2015-2034 

Extrait du 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD 17 juin 2021 

pages7&8 

 

 

Exposé du directeur général en CA au point 5 

Modification du plan d'aménagement de la forêt 2015-2034 

 

…/… depuis des décrets arrêtés de 2018 et dans le sillage du protocole de Kyoto, a été adopté 
en France le label bas carbone, donc le système de la compensation carbone, et on sait que la 
forêt en France et en Europe peut jouer un rôle essentiel dans la transformation du dioxyde de 
carbone en carbone et en séquestration du carbone, notamment lorsque l'on a affaire à des 
arbres qui sont à croissance lente et longue comme les chênaies plutôt que des plantations à 
rotation plus rapide. Dans la conception d'une révision du plan d'aménagement forestier, 
révision qui peut être assez simple puisqu'une grande partie du travail a été faite en 2015 grâce 
à l'ONF, il nous paraît important d'intégrer cet objectif carbone qui peut être très important dans 
l'introduction des critères de biodiversité, dans la conciliation de la gestion forestière et de la 
gestion cynégétique. Je crois qu'il y a une synthèse à trouver entre la chasse durable, la gestion 
forestière, les objectifs écologiques, dans le choix d'une stratégie bas carbone. Une lettre 
d'exclusivité, avec une durée limitée d'un an à un an et demi maximum, avec la société 
La Belle Forêt, en voie de constitution, comprenant un expert forestier, le cabinet 
Gourmain, grand cabinet forestier en France qui a procédé à la sélection des chênes pour 
Notre-Dame de Paris, puis un écologue, un financier et un communicant. Après consultation 
d'au moins cinq partenaires potentiels, c'est la seule méthode que nous ayons trouvée 
permettant d'associer biodiversité, évaluation du tonnage, gestion forestière vertueuse, 
et incitation à réduire les populations de grands animaux. Je reviendrai devant le Conseil 
d'administration si la recherche d'un grand partenaire en compensation carbone se concrétisait, 
sachant que dans cette hypothèse nous serions amenés à prendre un engagement sur vingt 
ans, et il n'est évidemment pas concevable que cet engagement soit pris sans discussion 
préalable avec le Conseil d'administration et plein accord du Conseil d'administration. 

 

 

 

 



ANNEXE 18 :  NOTE SUR L’ANALYSE DES OFFRES DU MARCH2 SUR LE CARBONE FO-
RESTIER  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 19 :  COMMUNIQUE DE PRESSE SUR L’EXPERIMENTATION SUR LA SEQUES-
TRATION DU CARBONE ET LA PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE EN 
FORET DE CHAMBORD  

 





ANNEXE 20 : PLAN DE L’ATELIER DU TRAITEMENT DE LA VENAISON  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 21 : ATELIER DE TRAITEMENT DE LA VENAISON EN CHIFFRES 

Extrait de la note au conseil d’administration décembre 2022 

INVESTISSEMENTS 

 

 

COMPTE D’EXPLOITATION PRÉVISIONNEL 





 

 

 

 

ANNEXE 22 : CHAMP CONCURRENTIEL DU DNC 
AVIS DU SERVICE JURIDIQUE DU MINISTERE DE LA CULTURE  

 

« Quant au risque sur le champ concurrentiel, la SDAJ du ministère a été saisie pour apporter 
un avis. En effet, si ces nouvelles activités sont bien compatibles avec les missions de l’EP, il 
convient de s’assurer qu’il n’y ait pas un risque d’atteinte à la concurrence non justifiée résultant 
de ces activités commerciales.  

Des éléments d’analyse transmis par la SDAJ, il ressort que : 

- L’EP peut réaliser ces activités pour répondre à ses besoins propres ; 

- Si l’EP souhaite étendre les activités de venaison et de scierie au-delà de la simple 
satisfaction de ses besoins propres et offrir des prestations de services à des tiers, il paraît 
probable que ces activités soient regardées comme constituant des activités économiques 
et non des activités de service public. 

Pour étendre ses activités économiques, l’EP doit répondre à la double condition que : 
- L’activité s’inscrive dans le cadre de ses compétences (i) ; 
- Il existe un intérêt public résultant notamment de la carence ou de l’insuffisance de 

l’initiative privée (ii). 

(i) Au regard des éléments transmis, il est délicat de se prononcer avec certitude sur ce premier 
point. De fait, si l’argumentaire transmis par le DNC affirme que de telles activités s’inscrivent dans 
la logique statutaire de l’établissement en application de la loi du 25 février 2005, il n’est pas précisé 
dans quelle mesure ces activités pourraient être regardées comme étant annexes ou connexes à 
celles qui lui sont confiées par le législateur et le pouvoir réglementaire. Ce point est loin d’être 
évident et nécessiterait disposer de davantage de détails sur les activités envisagées.  

(ii) Par ailleurs, l’existence d’un intérêt public semble soulever moins de difficultés. On peut en effet 
imaginer que : 

- la scierie mobile pourrait se fonder sur la pénurie de bois et à la priorité donnée aux 
entreprises du patrimoine ; 

- l’atelier de traitement de la venaison pourrait se fonder sur la carence de l’initiative 
privée ». 

 

 
Source : note interne du ministère de la culture Juin 2022 

 
  



ANNEXE 23 : L’ATELIER OVIN AVEC LA RACE LOCALE, LE SOLOGNOT  

L’objectif visé par le Domaine est d’une part un entretien de parcelles avec production de 
ressources, et d’autre part un autre développement exemplaire de l’agro-écologie sur le Domaine 
avec une race de faible effectif : le Solognot. 

L’équipe du DNC s’appuie sur l’association 
BASE (Biodiversité Agriculture Sol 
Environnement) dont le président réside en 
Sologne : l’élevage se fait sur des couverts 
permanents ; la réintégration de l'élevage 
permet un amendement organique. 

Les ovins sont aussi conduits en forêt pour 
pâturer, amender et nettoyer le sous-bois. 

Le label bio n’est pas recherché, notamment 
du fait de la pression du parasitisme qui 
nécessite des traitements. Mais la marque 
Chambord suffit à assurer la valeur ajoutée 
d’un label, sur une viande particulièrement 
appréciée car peu grasse.  

L’atelier est tenu par un ingénieur qui était en 
poste précédemment au Museum et connaît 
l’élevage par ses origines familiales. Il a débuté 
l’atelier avec le soutien d’éleveurs locaux. Le 
troupeau souche a été acheté il y a deux ans. 

Aujourd’hui le troupeau se compose de de 30 
agnelles, 60 adultes. La gestion de la 
génétique du troupeau est conduite avec le 
groupe GEODE (génétique) qui dispose de 11 
familles de solognot et fournit les béliers 
(aujourd’hui la famille nr7). 1,4 agneaux/brebis 
sont sevrés chaque année, abattus à l’abattoir 
de Vendôme ou gardés pour le renouvellement 
(femelles). La viande, très appréciée est 
vendue à des restaurants et aux salariés. 

La laine est valorisée par un prestataire qui la carde, la file et la tricote ; les produits sont vendus 
dans la boutique (chaussettes, …) du DNC. 

Main d'œuvre : le temps partiel d’un ingénieur, un apprenti. Un ouvrier bucheron et son chien 
dressé donnent un coup de main quand nécessaire. 

Visites : Le bâtiment est vitré pour que les visiteurs puissent observer le cheptel en période 
d’agnelage. 
  

La race Solognot 

La race Solognot est référencée en France 
depuis le XIXe siècle ; elle a compté jusqu’à 
300 000 brebis ; elle en compte aujourd’hui 
environ 3 000 répartis très majoritairement sur 
la Sologne car peu apte à valoriser des 
nourritures plus riches. Le caractère rouge a 
été recherché par les éleveurs pour rester à 
l’écart de la mérinisation du troupeau français 
sous Napoléon III (imprégnation de sang 
Mérinos) et conserver ses particularités 
lainières : sa laine n’est pas d’excellente 
qualité mais se caractérise par des poils sous 
laine ("jarre") très résistants utilisés pour le 
tissage, notamment de vêtements militaires. 

La race est connue pour sa résistance aux 
parasitisme interne et au piétin (boiterie 
infectieuse) et sa capacité à se nourrir de 
ligneux qui en fait une race idéale en 
écopaturage et porte son redéploiement sur 
des terrains en friche.  

La coopérative GEODE gère les béliers 
reproducteurs et les met à disposition selon 
des accouplements programmés auprès des 
éleveurs qui détiennent les femelles réparties 
en 10 familles. Le Domaine de Chambord en 
est partie prenante. 



ANNEXE 24 :  LE POTAGER DU DOMAINE NATIONAL DE CHAMBORD  

DESCRIPTIF 
• 140 arbres fruitiers de variétés anciennes (pommiers, poiriers, pêchers) ; 
• Arbustes de petits fruits (groseilliers, framboisiers, cassissiers) ; 
• Plus de 90 variétés de légumes dont un jardin dans l’enceinte des écuries du Ma-

réchal de saxe, dédié aux légumes anciens et aux légumes de La Renaissance 
(chervis, artichaut, oca du pérou, choux …) ; 

• 50 variétés de plantes aromatiques et médicinales (sauge ananas, mertensia ma-
ritima, helichrysum, menthe, mélisse …) ; 

• 17 variétés de fleurs comestibles cultivées (chrysanthème, rose, mauve, soucis 
…). 

• La superficie cultivée est multipliée par 10 de 5 000 m2 à 5 hectares avec de la 
culture de plein champ (exemples en novembre : poireaux) et du maraichage en 
agroforesterie sous les arbres fruitiers sur la parcelle dite « des casernes ». 
- 1 000 arbres fruitiers plantés ; 
- 1 000 m2 de serre pour une production estivale et hivernale et notamment 

des jeunes plants de tomates etc… ; 
- 8 emplois créés ; équipe pas encore stabilisée. 

LES INVESTISSEMENTS ET COUTS DE FONCTIONNEMENT 
HORS SALAIRES (2018 - 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

VALORISATIONS 

Débouchés des produits (source : site web Janvier 2023) : 
- Actions avec les banques alimentaires locales  
- 11 restaurants client ; 2 magasins bio et 1 partenaire parisien « Terroir d’avenir» ; 
- 55% des ventes sont pour de la restauration interne sur le Domaine  
- Mécénat sur la plantation des arbres fruitiers ; 
- Des visites guidées sont en développement  

Des formations sont proposées. Du thème très exigeant en compétences de la permaculture 
sensu stricto, les formations proposées sont maintenant plus orientées sur l’agro-écologie, 
apportant, aux particuliers et jardiniers en apprentissage, des clés de compréhension de l’écologie 
des systèmes, essentielles à la pratique de l’agriculture biologique, et fondant les principes de la 
permaculture.  

Source : DNC 2022 



ANNEXE 25 : UN RUCHER CONSERVATOIRE DE L’ABEILLE NOIRE DE SOLOGNE 

 

Le Domaine national de Chambord accueille depuis 2014, sous convention d’occupation, des 
rûchers d’abeilles noires de Sologne. La taille du domaine, dépourvu d’autre rûcher, préserve la 
fécondation des reines de toute génétique étrangère, ce qui permet de laisser se faire la 
fécondation aérienne ; l’entretien dans un système biologique limite les pollutions par des 
substances indésirables pour la santé des abeilles. Cette convention d’occupation précaire est à 
titre gratuit. 

La station se compose aujourd’hui de 250 ruchettes (40 en 2015), sur plusieurs sites du domaine, 
propriété d’un membre du conservatoire de l’Abeille noire de Sologne, monsieur Jérome MANSIRE.  
L’apiculteur vend au Domaine la totalité de sa récolte, conditionnée en pot par ses soins, à un prix 
négocié (3 € HT le pot de 125 grs en 2015 et 4 € HT le pot de 250 grammes depuis 2016). 

Le miel est vendu sur la boutique du château et dans un point de vente à Paris, sous la marque du 
Domaine. Pas ou peu de stocks d’une récolte à l’autre.  

Les guides nature du domaine ont rencontrés les apiculteurs du conservatoire de l’abeille noire de 
Sologne. Une journée d’initiation à l’apiculture et de sensibilisation aux missions de conservation 
de cette génétique (local) « made in Sologne » s’est tenue en 2018. A renouveler ?  1 

Le catalogue des tarifs prévoit l’implantation de ruches au prix de 
5,10€/ruche et par saison2. 

L’activité rapporte en moyenne 1500€ de recettes/an3. 

1 417 pots de 250 grammes achetés et vendus sur 4 ans, avec 
des variations importantes en fonction des années, liées au climat 
et aux floraisons forestières. 

 
À Rambouillet 

 
Trois apiculteurs ont signé une convention pour occuper un terrain sur le parc de Rambouillet et y implanter 
des ruches. Le montant de la redevance est volontairement négligeable. 
 

 
1 Chambord Mag numéro 10 (Oct-Dec 2018). 
2 Fichier 14 - Document tarifaire 2023. 
3 Fichier 32 ljpc_detail fonctionnement_2018_2024. 

Année Quantité 

2022 270 
2021 435 
2020 258 
2019 454 
Total 1417 



ANNEXE 26 : LE POTAGER DU ROI 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
  



ANNEXE 27 : TRANSITION ENERGETIQUE ET THERMIQUE DU DNC 

Projet de création d’un réseau de chaleur collectif à production biomasse 2010 

Note du Domaine national de Chambord 

Dans les années 2010, le Domaine national de Chambord insuffle la volonté de créer une 
production de chaleur vertueuse et écoresponsable en montant le projet d’une chaufferie collective 
biomasse pouvant distribuer le château et une grande partie du village avec pour combustible les 
déchets de production de scierie et donc valoriser à 100% la gestion forestière du parc forestier du 
Domaine de Chambord. 

Les études de faisabilité sont favorables, la consultation des entreprises par marché public est 
montée et se déroulera jusqu’à son terme. Malheureusement l’ouverture des plis et l’analyse 
des offres révèlent un dépassement de budget important et le sujet de l’intégration paysagère 
reste problématique de par la protection au titre de Sites. 

L’établissement prendra la décision de ne pas donner suite à ce marché public et ajourne le 
projet d’une chaufferie collective. 

LES ETUDES ENGAGEES  

Depuis lors, l’établissement engage des études de moindre ampleur sur son parc immobilier et le 
monument afin de continuer la volonté d’amélioration énergétique et thermique, les études 
majeures entreprises sont : 

1) Un audit sur les installations de chauffage du patrimoine du Domaine de Chambord 
réalisé en 2015 par le cabinet CEBI 45 sur les bâtiments du village. 
 

2) Une étude diagnostic des installations électriques et énergétiques du château réalisée 
en 2016 par le cabinet GEFI 

a. Phase 1 - Relevé et analyse des équipements existants  
b. Phase 2 - Propositions et programme d’Investissement 

 
3) Un rapport de conseil d’orientation énergétique du patrimoine réalisé en 2016 par le 

cabinet CEBI 45 sur les bâtiments isolés du domaine.   
 

4) La création d’un schéma directeur énergétique confié à l’architecte en chef des monu-
ments historiques. Mission engagée sur l’année 2022 en cours d’étude pour un rendu 
2023. L’intégralité du domaine est concernée par cette étude ; le monument ; le vil-
lage ; les sites techniques et les bâtiments forestiers.  
 

5) La mise en place d’un partenariat avec le cabinet ANTEA pour le lancement d’une 
étude de faisabilité sur les ressources en géothermie. 
 

6) Une étude de faisabilité et de rendement d’une production photovoltaïque pour les sites 
forestiers isolés    

LES APPELS A PROJET 

Fort d’une connaissance assez précise des améliorations thermiques et énergétique à mener sur 
son patrimoine, l’établissement de Chambord répond aux AAP de l’état 



- Appel à projets pour le financement de projets de rénovation de bâtiments pro-
priété de l’État ou de ses établissements publics en 2021  Candidature non re-
tenue  

o Domaine national de Chambord : 
 Suppression des énergies fossiles 

• 1 700 000€ pour le domaine hors château  
• 1 200 000€ pour le château  

 Isolation thermique de l’enveloppe  
• 2 500 000€ pour le domaine hors château  
• 1 700 000€ pour le château  

o Parc de Rambouillet : 
• Remplacement des chaudières pour un montant de 144 000€ 
• Remplacement des menuiseries pour un montant de 529 000€ 
• Amélioration de l’isolation pour un montant de 160 000€ 

 
- Appel à projets « Résilience 2 » Plan de sobriété énergétique en 2022  Réponse 

des candidatures retenues en février 2023 
o DOSSIER PR 6987 - Rénovation des installations de chauffage du Village Nord 

du Domaine national de Chambord pour 400 000€  
o DOSSIER PR 7059 - Rénovation des installations de chauffage du Village Sud 

du Domaine national de Chambord pour 325 000€  
o DOSSIER PR 7068 - Rénovation des installations de chauffage des bâtiments 

techniques du Domaine national de Chambord pour 320 000€  
o DOSSIER PR 7086 - Rénovation thermique et énergétique complète pour 

380 000€  
o DOSSIER PR 7443 - Isolation en toiture des combles des maisons du village 

du Domaine national de Chambord pour 246 000€  

LES TRAVAUX ENGAGES 

De par ses différents classements au titre des Monuments Historiques et des Paysages et Sites 
les actions à mener sur le monument et le patrimoine bâti du domaine se mettent en place 
difficilement et sur du long terme. 

Depuis ces dix dernières années, la majorité des efforts de financement a été ciblée sur le 
patrimoine immobilier du parc locatif, lieu de vie quotidien dont les équipements, les installations 
et les enveloppes extérieures vieillissantes ne permettaient plus de prétendre à une location 
décente. 

L’établissement grâce aux différentes études et programmes mentionnés ci-dessus remplace les 
anciennes chaudières par des chaudières nouvelles générations à condensation, remplace 
l’intégralité des menuiseries simple vitrage par du double vitrage, entame des travaux 
d’amélioration thermique de l’enveloppe lorsque les logements se libèrent, isole les combles 
perdus, installe des isolations sous toiture lors de travaux de réfection des couvertures, … etc. 
Malgré les travaux d’amélioration entrepris et par manque de possibilité d’investissement, il existe 
actuellement encore une quarantaine de chaudières fioul en fonctionnement sur le domaine.   

A ce jour, au vu de la conjecture économique et énergétique, pour suivre les recommandations et 
préconisations de l’état, l’établissement dont le parc de production de chaleur au fioul reste encore 
vieillissant décide de s’orienter vers l’installation de pompes à chaleur ait/eau sur le parc locatif et 
des chaudières mixtes bois/électrique sur les logements forestiers. L’effort de financement 
considérable qu’engendrera cette transformation n’est pas absorbable avant les 5 prochaines 



années. Pour engager une politique forte de suppression des énergies fossile sur le domaine, 
l’établissement compte s’appuyer sur les subventions demandées dans le cadre des Appels à 
projet de l’état. 

Le monument quant à lui n’a pas réellement pu faire l’objet d’amélioration énergétique et thermique 
d’ampleur, notamment par le fait que tout remplacement ou changement de matériel et de 
production de chaleur impacte l’architecture du bâtiment. À noter qu’environ 30% du monument 
est chauffé, la totalité des bureaux et espaces réservés au personnel, les espaces d’accueil du 
public, les espace de manifestation ainsi qu’une partie du RdC du donjon. 

Une politique de diminution des consommations énergétiques est tout de même en place :  
- 90% des espaces ouverts au public sont équipés d’éclairage LED  
- Remplacement des anciens radiateurs par des radiateurs de nouvelle génération pi-

lotables avec réduction de température la nuit et les week-ends  
- Mise en place de production de chaleur par chaudières électriques avec distribution à 

eau lors des derniers travaux d’aménagement sous la maitrise d’œuvre de l’archi-
tecte en chef  

- Mise en place de survitrage intérieur dans les bureaux   

Conscient de laisser une empreinte écologique importante et faisant le constat de ses installations 
vieillissantes de moins en moins opérationnelles, l’établissement a confié à l’architecte en chef 
François Chatillon la mission de proposer un schéma directeur énergétique pluriannuel en 2023 
avec pour périmètre le château et ses abords. L’ensemble des ressources et productions de 
chaleur devront être étudiées, le périmètre des espaces à chauffer devra être actualisé et les 
travaux d’amélioration thermique de l’enveloppe programmés. 

 

 



ANNEXE 28 : LEVEE DU PLAFOND D’EMPLOI 

 

 



ANNEXE 29 : CONSULTATIONS EXTERNES 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

ANNEXE 30 :  PLAN D’ACTION 2021 CONTROLE INTERNE  

 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE 31 : CONTROLE INTERNE POINT POUR LE CONTROLEUR FINANCIER 2017 

  



CONTROLE INTERNE POINT POUR LE CONTRALEUR FINANCIER 2018 

 

 
  



 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE 32 : MECENAT 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 33 : MESURES PRISES PENDANT LA CRISE SANITAIRE 

 

 

 

 

 

Question 14.2 - Mesures prises par l’établissement durant la crise : 

RH (confinement, télétravail, recrutements, etc.), atterrissage budgétaire, rationalisation 
des dépenses, plans d’économie 

 

 
- Avenant n°1 (à l’accord d’entreprise) relatif à la prise des congés pendant la pandé-

mie de Covid-19 du 12/06/20 
 

- Avenant n°2 (à l’accord d’entreprise) relatif au solde des congés payés au titre de 
l’année 2020 du 25/02/21 
 

- Dialogue social accru (augmentation du nombre de réunions avec les membres du 
CSE), réunions organisées en visioconférence dans la mesure du possible 
 

- Gel de toutes les augmentations individuelles et collectives 
 

- Mise en place du télétravail pour certaines catégories de personnel (administratifs) 
 

- Mise en place du chômage partiel pour certaines catégories de personnel et sur les 
deux périodes de confinement (personnels au contact du public) 
 

- Possibilité de venir travailler sur des activités pérennes pendant les confinements par 
les personnels placés en activité partielle (Jardins potagers, ébourgeonnages des 
vignes etc…) sur la base du volontariat 
 

- Limitation du recours aux CDD saisonniers été 2020 (réduit au strict minimum) avec 
mutualisation des ressources en interne (polyvalence des personnels administratifs 
vers des postes au contact du public) 
 

- Report de tous les recrutements de CDI pour remplacer les salariés ayant quitté l’éta-
blissement début 2020 et non encore remplacés au moment du confinement. 
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